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SYNTHÈSE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 25 MARS 2019 Début de la séance à 20h00 

 
PRÉSENTS : Martine CHEVALIER – Patrick PERRAULT – Corinne BERLAND – Patrick 
CIEZKI – Martine VERNET – Eric TRUCHET – Ginette GRENET – Sébastien TOURNE – 
Nathalie COQUIL – Rose-Marie MARIETTE – Richard THEFANY – Margarethe FOLLET 
JOLIVET - Victor MATEUS – Isabelle LAWSON – Luis POMBAL – Denis GALLÉ 
 
ETAIENT ABSENTS EXCUSES : Virginie ALLARD pouvoir à Denis GALLE – Roger 
KERVAREC pouvoir à Martine CHEVALIER – Marc DUPORT pouvoir à Richard THEFANY – 
Bernadette GAUTHER pouvoir à Rose-Marie MARIETTE – Nadia OUANIS pouvoir à Victor 
MATEUS – Evelyne LE CORRE pouvoir à Corinne BERLAND – Nelly MALPAUX pouvoir à 
Ginette GRENET – Gilles CONIL  pouvoir à Nathalie COQUIL 
 
ABSENTS : Stéphanie MIGNON - Anthony GARCIA  
 
SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Denis GALLÉ 
 
 
I. INFORMATIONS :  
 

1. Compte-rendu des décisions prises par le Maire en application de l’article L. 
2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales :  

 

Date de 
rédaction 

de la 
décision 

Objet N° de la décision 

07/02/2019 
Mission CSPS pour les travaux d’urgence du château à l’entreprise 
MOULO CSPS 

DCS_019_02_19 

07/02/2019 
Renouvellement de l’adhésion de la commune à la convention de mise à 
disposition d’un technicien informatique avec le Centre 
Interdépartemental de Gestion de la Grande Couronne 2019-2021 

DCS_020_02_19 

11/03/2019 
Attribution du marché du contrat de maitrise d’œuvre pour 
l’aménagement – Opération GREGOIRE 

DCS_021_02_19 

11/03/2019 
Attribution du marché de fourniture de peinture de traçage et de pièces 
pour la traceuse des terrains de foot – Entreprise PHM 

DCS_022_02_19 

 

 
 
II. DÉLIBERATIONS :  

 

 

1. (D_004_03_19) Compte-rendu de la séance du 15 février 2019 
(Rapporteur : Martine CHEVALIER) 

 
Le Conseil : après en avoir délibéré, adopte, à la majorité des membres présents, le compte-
rendu de la séance en date du 15 février 2019. 

 23 pour 

 1 Abstention (Margarethe FOLLET JOLIVET) 

 
 

2. (D_005_03_19) Bilan des cessions et acquisitions 2018 
(Rapporteur : Martine CHEVALIER) 

 
Le Conseil : après en avoir délibéré, prend note que le bilan 2018 des acquisitions et cessions 
immobilières est à néant. 
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3. (D_006_03_19) Compte de gestion 2018 
(Rapporteur : Corinne BERLAND) 

 
Le Conseil : après en avoir délibéré, adopte, à l’unanimité, le compte de gestion 2018. 

 
 

4. (D_007_03_19) Compte administratif 2018 
(Rapporteur : Martine CHEVALIER) 

 
Le Conseil : après en avoir délibéré, adopte, à l’unanimité, le compte administratif 2018 de la 
commune qui s’équilibre comme suit : 
 

 
Résultat à la 
clôture 2017 

Résultat de 
l’exercice 2018 

Part affectée à 
l’investissement 

 
Résultat intégré 
de la Caisse des 

écoles 

Résultat de 
clôture de 

l’exercice 2018 

Investissement 59 020.54 247 405.67  7 480.29 313 906.50 

Fonctionnement 1 266 742.44 296 412.65 591 046.66 11 365.57 983 474.00 

 
 

5. (D_008_03_19) Affectation du résultat de 2018 
(Rapporteur : Corinne BERLAND) 

 
Le Conseil : après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

 Affecte le résultat d’investissement à hauteur de 313 906.51 € à la section 
d’investissement. 

 Affecte le résultat de fonctionnement à hauteur de 609 697.17 € à la section 
d’investissement. 

 Affecte le résultat de fonctionnement restant, soit 373 776.83 € à la section de 
fonctionnement.  

 
 

6. (D_009_03_19) Ventilation des Allocations de Compensations 2019 
(Rapporteur : Corinne BERLAND) 

 
Le Conseil : après en avoir délibéré, à l’unanimité, ventile les attributions de compensations 
2019 entre la section de fonctionnement et la section d’investissement, comme suit :  
 

Attributions de Compensation 
Fonctionnement 

Attributions de Compensation 
Investissement 

TOTAL 

552 193 € - 138 292 € 413 901 € 

 
 

7. (D_010_03_19) Admissions en non-valeur d’une créance éteinte 
(Rapporteur : Corinne BERLAND) 

 
Le Conseil : après en avoir délibéré, à l’unanimité, admet en non-valeur les titres précités pour 
un montant de 4 763.44 €. 
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8. (D_011_03_19) Subventions aux associations 2019 
(Rapporteur : Patrick CIEZKI) 

 
Le Conseil : après en avoir délibéré, décide, à la majorité des membres présents (1 abstention : 

Isabelle LAWSON), l’attribution des subventions aux associations pour 2019 selon le tableau ci-
dessous, qui sera intégré au budget primitif de la commune :  
 

ALJI  2 800,00 € 

AIPEI primaire 102,50 € 

Amicale des pompiers  130,00 € 

Association des chasseurs  720,00 € 

Association sportive du collège Jacques Cartier  200,00 € 

Association Sportive Issou 18 250,00 € 

Comité des Œuvres sociales des agents communaux d’Issou  6 500,00 € 

Club de l’Amitié 700,00 € 

FCPE collège  130,00 € 

FNACA  300,00 € 

Issou Band Management  100,00 € 

Karaté Shin Issou  1 500,00 € 

Liste indépendante des parents d’élèves Famy  102,50 € 

Musique à Issou  5 000,00 € 

 
 

9. (D_0012_03_19) Condition de mise à bail du logement situé rue des 
Bouilloirs (2ème étage du Relais assistance maternelle) 
(Rapporteur : Nathalie COQUIL) 

 
Le Conseil : après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

 Dit que le bail peut être conclu dans les formes d’un bail d’habitation classique de 3-6-9, 

 Dit que le contenu des charges et des obligations du locataire, telles que définies par 
délibération du 7 décembre 2010 restent inchangées, 

 Fixe le montant du loyer à 700 € (valeur 2019) à compter du 1er avril 2019, révisable au 
1er janvier de chaque année, en fonction de la variation du dernier indice de référence 
des loyers connus. 

 
 

10. (D_013_03_19) Vote des taux d’imposition 2019 
(Rapporteur : Corinne BERLAND) 

 
Le Conseil : après en avoir délibéré, à l’unanimité, maintient les taux d’imposition 2019 de la 
collectivité de la manière suivante : 
 

 2018 2019 

Taxe d’habitation 8,85 % 8,85 % 

Taxe Foncière (bâti) 22,60 % 22,60 % 

Taxe Foncière (non bâti) 84,18 % 84,18 % 

 
 
 
 



 4/4 

 
11. (D_014_03_19) Budget primitif 2019 
(Rapporteur : Corinne BERLAND) 

 
Le Conseil : après en avoir délibéré, adopte, à l’unanimité, le budget primitif 2019, qui 
s’équilibre comme suit : 

 Recettes Dépenses Balance 

Section 
investissement 

1 878 925.64 1 878 925.64 0.00 

Section 
fonctionnement 

4 200 858.79 4 200 858.79 0,00 

 
 

12. (D_015_03_19) Règlement de formation du personnel communal 
(Rapporteur : Martine CHEVALIER) 

 
Le Conseil : après en avoir délibéré, adopte, à l’unanimité, le règlement de formation des 
personnels communaux. 
 
 

13. (D_016_03_19) Règlement du déroulement de la chasse aux œufs 
(Rapporteur : Eric TRUCHET) 
 

Le Conseil : après en avoir délibéré, adopte, à l’unanimité, le règlement de la chasse aux 
œufs. 
 
 

14. (D_017_03_19) Demande de subvention auprès du Conseil 
Départemental pour la restauration d’anciens registres communaux 
(Rapporteur : Denis GALLÉ) 
 

Le Conseil : après en avoir délibéré, à l’unanimité :  

 Approuve le projet de restauration des ouvrages précités, 

 Sollicite la subvention du Conseil Départemental pour la réalisation de ce projet, au titre 
de la restauration des patrimoines historiques 2017-2019, 

 Inscrit la dépense restant à charge de la commune au budget 2019. 
 
 

15. (D_018-03_19) Demande de subvention pour la réfection du tennis 
auprès du Centre National du Développement du Sport 
(Rapporteur : Patrick CIEZKI) 
 

Le Conseil : après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

 Sollicite le soutien financier du Centre National pour le Développement du Sport au titre 
de la part équipements 2019, pour un montant de 31 327 € pour la réfection des courts 
de tennis, 

 Dit que la commune a accepté le projet, l’a inscrit au budget de la commune et s’engage 
à financer le solde restant à sa charge, 

 
 
 
 

La séance est levée à 21h00 


